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venir les moindres abus dans le culte rendu aux saints et auxchoses saintes, fait composer lui-même et graver sur le revé-tement en marbre de la sainte maison cette instruction à l'in-tention des visiteurs et des pèlerins :

Pélerin chrétien, que la piété vient d'attirer en ce lieu, tu voisici la Sainte Maison de Lorette, vénérée dans le monde entier pourles mystères et les miracles qu'il a plu à Dieu d'y opérerIci est née la très-sainte Vierge Marie, Mère e Deu, ici elle areçu la Salutation Angélique ; ici le Verbe éternel de Dieu s'est faitchair. Les Anges transportèrent cette maison d'abord de la Pales-tine en Illyrie, auprès du bourg de Tersat, en l'an du salut 1291, sousle pontificat du Pape Nicolas IV V; trois ans après, au commence-ment de celui de Boniface VIII, elle assa dans le Picenum, près dela ville de Recanati, et, par le ministère des Anges, fut dépoée dansle bois de cette colline, où, après avoir, dans l'espace d'une année,changé trois fois de place, elle a enfin fixé ici divinement sa demeure.
L étrangeté de faits aussi extraordinaires excita la curiosité despopulations, et, d'autre part, la renommée des innombrables mira-cles ui s'opérèrent dans cette sainte maison la rendirent vénérableauprès des peuples de toutes nations. Ses murs, quoique ne repo-sant sur aucunes fondations, demeurent après antde siècles tou-jours également stables et intacts.
Le ape Clément VII les a entourés en 15q4 de cette construc-tion ;lément VIII en 1595, ordonna que le récit de ces admirablestranslations fÛt gr-avésur ce marbre. Anitoine-Marilie Gello, cardi-nal-prtre de la sainte Eglise Romaine, év&cue d'Osimo, et Protec-teur de la Sainte Maison, a surveillé l'exécution dle ce travail.Et toi, pieux pèlerin, vénère ici religieusement la Reine desAnges et la Mère de toutes grâces, afin que, par ses mérites, tu ob-tlennes de son doux Fils le pardon des péchés, la santé du corps etles joies de l'éternité (1).
Voici ce qui est plus grave encore. Le 31 août 1669un décret de Clément IX fait insérer dans le MartyrologeRomain, à la date du 10 décembre, pour être lue dans l'égliseuniverselle, l'annonce suivante : " A Lorette, dans le Pice-num, Translation de la Sainte Maison de Marie la Mère deDieu, où le Verbe s'est fait chair ". (2) A la même date, lepape autorise dans la grande majorité des diocèses la fête decette Translation et en approuve l'office qui consacre la tra-


